Immatériels – Goodwill 

Cas PIETRA

Exercice 1 : Calcul d’écart d’évaluation et d’acquisition
Sanofi a acheté Aventis pour un montant de 40,3Md€. 
La réévaluation des actifs d’Aventis se présente comme suit :
	Actifs incorporels (brevets sur molécules essentiellement)
	+ 20,9 Md€

	Frais de recherche & développement en cours
	+ 4,0 Md€

	Divers
	+3,2 Md€



La réévaluation des passifs se présente comme suit :
	Impôts différés
	+9,1 Md€

	Ajustement des provisions
	+3,4 Md€



1. Calculer l’écart d’évaluation.
2. Déterminer sur quel élément repose l’écart d’évaluation principalement
3. Calculer l’écart d’acquisition que Sanofi a payé pour acquérir Aventis
4. Présenter quelques éléments justifiant cet écart d’acquisition

Exercice n°2 : Identification d’actifs incorporels
La brasserie Pietra, achète la brasserie Torra, créatrice de la marque Séréna dans l’objectif de renforcer sa position mais aussi de prendre des parts de marché sur le marché des bières notamment dans les cafés et restaurants. Elle doit pour cela atteindre un effet de taille, afin d’optimiser ses coûts de production et de logistique et souhaite élargir la gamme de produits. 
Le prix d’acquisition payé par Pietra pour acquérir Torra est de 8 Md€



Le bilan de la brasserie Torra se présente ainsi : 
	ACTIF 
	K€
	PASSIF
	K€

	Actifs non courants
	 
	Capitaux propres
	 

	Bâtiments
	                1 370    
	 Capital social 
	               800    

	Installations techniques
	                1 120    
	 Réserves 
	            1 390    

	 
	 
	 
	 

	Actifs courants
	 
	 
	 

	Stocks
	                   190    
	 Passifs courants 
	 

	Créances clients
	                   350    
	 Dettes bancaires 
	               670    

	Trésorerie
	                      80    
	 Fournisseurs 
	               250    

	TOTAL
	                3 110    
	 TOTAL 
	            3 110    




[bookmark: _Hlk39245839]La juste valeur des éléments d’actifs est la suivante (en K€) :
	Bâtiment 
	1 800

	Stocks
	170

	Créances clients
	330



Par ailleurs, un contentieux avec un fournisseur pourrait conduire l’entreprise Torra à être condamner des indemnités compensatoires de 50 K€.

La brasserie Torra a créée, il y a une dizaine d’année, la marque Séréna, bière blonde très appréciée des jeunes. Le chiffre d’affaires prévisionnel de cette marque est de 1 Md€ en N. Il devrait progresser de 5% par an sur les 4 années suivantes (en N+1, N+2, N+3, N+4). L’entreprise prévoit de dépenser 10% du CA généré par la marque en publicité chaque année pour faire vivre la marque. L’entreprise estime que les dépenses de marketing et de commercialisation représentent 15% du CA généré par la marque tous les ans. Le taux d’actualisation retenu par l’entreprise est de 9%.
Malgré sa petite taille, l’entreprise Torra dispose de salariés très investis dans l’entreprise. Leurs procédures de travail sont très bien définies de sorte que la productivité est assez élevée par rapport à d’autres brasseries. Pour développer la marque Séréna, la brasserie Torra a misé sur une équipe de jeunes experts en marketing qui ont permis à la marque de se hisser à une très belle place dans le marché des bières artisanales. Par ailleurs, la brasserie Torra dispose d’un brasseur-malteur de tout premier niveau qui dispose d’un certain talent pour imaginer de nouvelles saveurs et de nouvelles recettes. 

Question : 
1. [bookmark: _Hlk39245864]Rappeler la raison pour laquelle la marque Séréna ne figure pas dans les états financiers de la brasserie Torra ? 
2. En retenant la méthode des cash flows actualisés, calculer la valeur de la marque Séréna.
3. Calculer l’écart d’évaluation. 
4. Calculer l’écart d’acquisition que Pietra paye sur l’acquisition de Torra. 
5. Quels sont les éléments qui vont être distingués du goodwill et quels sont ceux qui vont être incorporés dans le goodwill ? 
6. Quel est le montant du goodwill ?
Exercice 3 : Dépréciation du goodwill
L’entreprise Martin a été décomposée en deux UGT (UGT A et UGT B). L’ensemble des actifs corporels et incorporels de Martin ont pu être affectés aux UGT A et B sur une basse raisonnable. Il n’existe aucun indice de perte de valeur pour les actifs corporels affectés aux UGT. A chaque UGT a été affectée une fraction du goodwill inscrit à l’actif du bilan de Martin.
Au 31/12/N, un test de dépréciation est effectué sur les deux UGT à partir des éléments suivants : 
	Actifs affectés à l’UGT A(€)
	Valeur nette comptable
	Valeur d’utilité
	Juste valeur diminuée des coûts de vente

	Immeuble
	800 000
	Non déterminable
	800 000

	Matériel industriel
	1 000 000
	Non déterminable
	Non déterminable

	Goodwill
	700 000
	Non déterminable
	Non déterminable

	Total
	2 500 000
	A déterminer
	Non déterminable



	Actifs affectés à l’UGT B(€)
	Valeur nette comptable
	Valeur d’utilité
	Juste valeur diminuée des coûts de vente

	Matériel n°1
	600 000
	Non déterminable
	Non déterminable

	Matériel n°2
	900 000
	Non déterminable
	Non déterminable

	Goodwill
	200 000
	Non déterminable
	Non déterminable

	Total
	1 700 000
	1 300 000
	Non déterminable



Les prévisions de cash-flow de l’UGT A seront établies à partir des informations suivantes : 
	Cash-flow de l’UGT A (€)
	N+1
	N+2
	N+3
	N+4
	N+5

	CA prévisionnel
	1 110 000
	1 300 000
	1 500 000
	1 600 000
	1 700 000

	Tx de marge sur coût variable
	60%
	62%
	64%
	65%
	66%

	Charges fixes
	320 000
	320 000
	320 000
	318 000
	310 000



Le taux d’actualisation est de 15%. La valeur terminale de l’UGT A est égale 200 000€.
Question n°1 : Déterminer la valeur d’utilité de l’UGT A.
Question n°2 : Déterminer les dépréciations éventuelles des UGT A et B
Question n°3 : Affecter les dépréciations sur les différents éléments des UGT A et B.
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